
FICHE TECHNIQUE

S.A.S Jacky COURTIGNÉ
4, rue Gds Champs
18320 Jouet-sur-l’Aubois
Tél : 02 48 76 12 63

Veuillez consulter la fiche de données de sécurité disponible sur simple demande. Les informations, les préconisations et les conseils d'utilisation contenus dans
la présente notice, ne sont donnée qu'à titre indicatif et ne constituent pas des règles absolues, du fait de certains éléments pouvant échaper à notre clientèle ; ils
correspondent à une utilisation définie ; celle-ci doit être respectée par l'utilisateur. Dans le cas d'un emploi différent, l'utilisateur devra procéder à des essais
préalables pour s'assurer que le produit convient à cette nouvelle destination ; la manipulation des produits, leur mise en oeuvre, leur application, non conformes
à leur destination, aux conseils et aux préconisation d'emploi, ne sauraient engager la responsabilité de notre société.

REF : DES 113NF

DESHERBANT SELECTIF POUR ARBRES ET ARBUSTES D'ORNEMENT GRANULES

1. Destination

DES 113NF est un désherbant sélectif et préventif pour les arbres et arbustes ornementaux en pépinières et en
plantations.
DES 113NF est en sac de 18.4 kg
Il a démontré lors des essais et en conditions pratiques une très grande sélectivité vis-à-vis des principales espèces
d'arbres et arbustes ornementaux, feuillus et résineux.

2. Propriétés

DES 113NF est en granulés prêts à l'emploi
Il est sans classement toxicologique
DES 113NF a également une action de pré-émergence sur les adventices, il maîtrise les levées échelonnées des
adventices (graminées et dicotylédones)

3. Mode d'emploi

Epoque d'utilisation:

DES 113NF s'applique une fois par an en sortie d'hiver ou début de printemps. L'application est rendue aisée grâce au
sac épandeur pour les petites surfaces.

Doses d'emploi :

-arbres et arbustes d'ornement
-désherbage pépinières et plantations :
120 kg/ha soit 12g/m2

Précautions d'emploi :
Appliquer exclusivement sur le rang, sur sol propre, bien préparé, peu motteux, humide mais suffisamment ressuyé.
En période sèche, effectuer un arrosage après épandage afin de positionner l'herbicide dans la zone de germination
des adventices.
Effectuer un épandage à sec, à la main. Pour cela, porter des gants et un vêtement de protection pendant toutes les
phases de manipulation du produit, ou avec un épandeur de granulés adapté.
La répartition doit impérativement être uniforme et régulière sur le sol.

Ne pas utiliser à l'intérieur des serres
Ne pas traiter les semis, les plantes de moins d'un an, les végétaux mal enracinés.
Ne pas appliquer sur sol filtrant(faiblement pourvu en argile, moins de 15%), ni sur sol très humifère.
Eviter tout surdosage et toute accumulation de granulés aux pieds des arbres et arbustes.
Le produit ne doit pas être au contact des racines.
Ne pas travailler le sol après l'application du granulé.
Avant de replanter, laisser reposer le sol 1 an ou changer la terre du trou de replantation.

Produit réservé aux utilisateurs professionnels

4. Caractéristiques
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Granulés épandable contenant :
2 % de pendiméthaline

ZNT : 5m
Délai de réentrée : 6 h

AMM N° 2090138

5. Stockage et étiquetage

Stocker dans son emballage d'origine à l'abri de la chaleur, du gel et de l'humidité.

Sans classement toxicologique.
N(R50/53) Dangereux pour l'environnement

PRODUIT A USAGE PROFESSIONNEL
Veuillez consulter la fiche de données de sécurité disponible sur simple demande.
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